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LE-DI-CDI-NCY-SED-22-00150 

Monsieur Franck ROBINE 
Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

53/55, rue de la Préfecture 

21041 DIJON Cedex 

Villers-lès-Nancy, le 13 janvier 2023 

Lettre Recommandée avec Accusé de Réception 

Objet : Transferts de capacité réservée au t itre du Schéma Régional de Raccordement au Réseau 

des Énergies Renouvelables (S3REnR) de Bourgogne-Franche-Comté 

Monsieur le Préfet, 

Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (S3REnR) Bourgogne

Franche-Comté est entré en vigueur le 6 mai 2022. 

Ce dernier détaille, en son annexe 2, les capacités réservées pour le raccordement de projets EnR sur 

chaque poste à sa date de prise d'effet. 

Depuis, les gestionnaires de réseau ont reçu les demandes de raccordement ci-après. 

Poste de raccordement Filière Puissance cumulée (MW) 

AUXERRE Solaire photovoltaïque 10,5 

CHATILLON-SUR-SEINE Solaire photovoltaïque 2,8 

COSNE Éolien 25,2 

COUCHEY Solaire photovoltaïque 29,8 

CRUGEY Solaire photovo ltaïque 10,9 

GENEUILLE Solaire photovoltaïque 0,5 

SEREIN Solaire photovoltaïque 70 

SORNAT Solaire photovoltaïque 3,2 

TONNERRE Solaire photovoltaïque 180 

TRIEY Solaire photovoltaïque 0,7 

VENAREY Éolien 30 

VITREY-SUR-MANCE Solaire photovoltaïque 2,8 

Aussi, les capacités réservées disponibles au titre du S3REnR dans ces postes ne permettent pas un 

raccordement à hauteur de la capacité demandée, même si, techniquement, ces projets peuvent être 
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raccordés au réseau en s'appuyant, pour nombre d'entre eux, sur les flexibilités des réseaux 
électriques. 

Au sein d'un même schéma, la capacité réservée peut être transférée entre les postes sous réserve de 

la prise en compte des contraintes physiques pouvant s'exercer sur les réseaux publics d'électricité. 

C'est pourquoi, nous vous adressons le présent courrier et ce conformément à la procédure de 

transfert prévue par l'article D321-21 du code de l'énergie selon lequel : « Les transferts sont notifiés 
au préfet de région par le gestionnaire du réseau public de transport en accord avec les gestionnaires 
des réseaux publics de distribution concernés et sont publiés par le gestionnaire du réseau public de 
transport sur son site Internet». 

Les transferts de capacités réservées mis en œuvre par RTE, en accord avec ENEDIS et la SICAE Est, 

sont présentés dans le tableau ci-après. 

Poste 
Capacité avant Transfert Capacité après 

transfert (MW) opéré (MW) transfert {MW) 

ANNAY 6,0 -2,0 4,0 

ARNAY LE DUC 41,0 -4,0 37,0 

AUXERRE 5,0 +6,0 11,0 

BREAU 15,0 -8,0 7,0 

CHAILLOTS (LES} 40,0 -35,0 5,0 

CHATILLON-SUR-SEINE 0,0 +2,8 2,8 

COSNE 1,0 +25,0 26,0 

COUCHEY 30,0 +1,0 31,0 

CRUGEY 7,0 +4,0 11,0 

GENEUILLE 3,0 +0,5 3,5 

GERMIGNY 15,0 -10,0 5,0 

GUEUGNON OUEST 92,0 -1,0 91,0 

LA VIGNE 179,0 -82,0 97,0 

MIGENNES 20,0 -6,0 14,0 

PALENTE 35,0 -33,1 1,9 

PAROY 35,0 -30,0 5,0 

POURPRISES (LES) 68,0 -63,0 5,0 

SENS 25,0 -20,0 5,0 

SEREIN 120,0 +70,0 190,0 

SORNAT 3,0 +1,0 4,0 

TONNERRE 19,0 +180,0 199,0 

TRIEY 0,0 +1,0 1,0 

VENAREY 16,0 +17,0 33,0 

NUITS-SAINT-GEORGES 20,0 -17,0 3,0 

VITREY-SUR-MANCE 0,0 +2,8 2,8 

somme 0 

Pour mémoire, et conformément au paragraphe 2.2 de l'article 2.5.2 de la DTR de RTE, ces transferts 
ont fait l'objet d'échanges avec vos services. 
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Les capacités réservées modifiées seront publiées sur le site Internet www.capareseau.fr. 

Je reste à votre entière disposition pour vous fournir tout document ou information complémentaire 
et vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l'expression de ma haute considération. 

Elisabeth BERTIN 

Déléguée RTE - Est 

Copies: 

• DREAL Bourgogne-Franche-Comté, 

• Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté, 

• ENEDIS, 

• SICAE Est. 
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